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1. Le 15 octobre 2018, la Commission a transmis au Conseil une proposition de décision 

du Conseil relative aux contributions financières à verser par les États membres pour financer 

le Fonds européen de développement (FED) concernant: 

– le plafond de la contribution pour l'exercice 2020, 

– le montant annuel de la contribution pour l'exercice 2019, 

– le montant de la première tranche de la contribution pour 2019 (à verser par les États 

membres avant le 21 janvier 2019), 

– les prévisions indicatives et non contraignantes concernant le montant annuel des 

contributions escompté pour les exercices 2021 et 2022. 
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Cette proposition, fondée sur l'article 21 du règlement financier applicable au 11e FED1, fixe 

le plafond du montant annuel des contributions pour l'exercice 2020 à 4 600 000 000 EUR 

pour la Commission et à 300 000 000 EUR pour la Banque européenne d'investissement 

(BEI); le montant annuel des contributions pour l'exercice 2019 à 4 400 000 000 EUR pour 

la Commission et à 300 000 000 EUR pour la BEI; et la première tranche pour 2019 

à 2 000 000 000 EUR pour la Commission et à 100 000 000 EUR pour la BEI. 

2. Les contributions au FED pour 2019 seront composées de fonds provenant du 11e FED 

(auquel les 28 États membres contribuent) pour la Commission et de fonds provenant 

du 10e FED (auquel 27 États membres contribuent) pour la BEI. 

3. Le groupe "ACP" a examiné la proposition de la Commission et a marqué son accord sur le 

texte du projet de décision du Conseil le 18 octobre 2018. 

4. Le Comité des représentants permanents est dès lors invité à recommander que, en point "A" 

de son ordre du jour, le Conseil: 

– adopte la décision, dont le texte, mis au point par les juristes-linguistes, figure dans 

le document 13344/18, en statuant à la majorité qualifiée conformément à l'article 8 

de l'accord interne applicable au 11e FED2; 

– en ordonne la publication au Journal officiel. 

 

                                                 
1 JO L 58 du 3.3.2015, p. 17. 
2 JO L 210 du 6.8.2013, p. 1. 
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